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DOMAINE DE LA FONTAINE 
Compte-Rendu de l’Assemblée Générale du vendredi 3 décembre 2010  

 
 

Saint-Nom, le 3 décembre 2010 
 
 
L’Assemblée Générale a débuté à 19h50 et s’est terminée à 22h10 

ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
 

1. Généralités et rappels 
2. Rapport d'activités du Conseil Syndical  du 01/10/2009 au 30/09/2010 et projets 2010/2011 
3. Compte d'Exploitation 
4. Bilan au 30/09/2010 
5. Examen et mise au vote des motions soumises à l'approbation de l'Assemblée Générale 
6. Questions - Réponses sur les sujets soumis au moins 8 jours avant la date de l'AG. Ces 

sujets doivent donc nous parvenir avant le 26 novembre 2010. Ils ne sont pas soumis à un 
vote. 

7. Fin de l'Assemblée Générale : s'il reste du temps, questions - réponses libres, hors A.G. 
 

91 présents ou représentés  
 BAILLEUL DES COURTILS HARROIS MEHU SAFADI 
 

 BARBA DESGRANGES HAUDEVILLE METENIER SCHUBERT 
 

 BERTAIX DESVOYES HAUDIQUET MOINE SCHUTZE 
 

 BERTRAND DREVON HENRY MOREAU SILVESTRE 
 

 BESCOND DUPIN HOUSSIN MOREL SORNICLE 
 

 BESSETTE DURANDEAU JACQUET MORINIAUX SOUGEY 
 

 BESSIERES EURIEULT JAEG MOUGIN SUGDEN 
 

 BOUTONNET FLORENT JOHNSON NIVET TARANDO 
 

 BRESSY FONTENEAU KAMA-SIGLIANO PARIS TATIBOUET 
 

 BURG GAGLIARDI KARABOGHOSSIAN PARRY JP TIERCELIN 
 

 CARRON GAULTIER KHOSLA PERRIER VALIERE 
 

 CHARLES GÉRARD GAUTHIER LACOMBE PFAHL VERNES 
 

 CHAVELAS GENTIL LEFORT PLATHEY WINN 
 

 CLAUDE GLORIEUX LEPLATRE PROVENCE WINTER 
 

 COMMANDRE GOFFART LOMBARD RENAUDON YOUNG 
 

 CROLY-LABOURDETTE GONNEAU MAIRE REY 
 

 CROMBEZ GRAFF MALAISE RIES 
 

 DAUCHEZ GRILLOT MARTINEAU ROGER 
 

 DEGOY GUINAMARD MASSOT ROUXEL 
 

1. Généralités et rappels 

Utilisation des appareils de jardin à moteur :  
Arrêté municipal du 19 juillet 1994 et ses additifs du 2/6/97 et 5/5/99 :  
" L'usage des tondeuses à gazon, souffleuses, scies à moteur, tronçonneuses et tout appareil à 
moteur est autorisé sur le territoire de la commune :  
- du lundi au vendredi de    08h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 
- les samedis non fériés de    09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
- les jours fériés hors dimanche de   10h00 à 12h00  
Pas de tondeuse ni d'appareil à moteur le dimanche.  
Les propriétaires doivent en informer toute personne employée pour des travaux de jardinage.  
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Nettoyage des toitures et façades : 
Quelques propriétaires ne sont toujours pas en règle avec l’article 10 du Cahier des  Charges de la 
résidence qui impose un bon état d’entretien des toitures et façades. 

Tennis : 
 Afin de préserver durablement le revêtement des courts, il est demandé aux joueurs de porter des 
chaussures de tennis dont les semelles ne laissent pas de trace au sol. D’autre part, l’usage de 
tricycles, voitures à pédales (fait malheureusement constaté), rollers, etc. est de nature à détériorer le 
revêtement et est interdit sur les courts. 

Adresse du site:   www.domainedelafontaine.org  

 
2. Rapport d'Activités du Conseil Syndical 2009/201 0 et 
prévisions 2010/2011 
 
Les activités réalisées en 2009/2010 ont été exposées lors de l'Assemblée Générale, mais ne sont 
pas reprises dans ce compte-rendu. Pour les détails de ces réalisations, se reporter à la convocation à 
l'AG.. 

Tennis 

Prévisions 2010/2011 
Application de produit anti-mousse. 

Piscine 

Prévisions 2010/2011 

Prévisions d'ouverture : Mercredi 18 mai au dimanche 18 septembre. 
Du 18 au 31 mai : 12h30 - 20h00 (tous les jours). 
Du 1er juin au 31 août : 12h00 - 20h30 (du lundi au vendredi). 

    11h00 - 19h30 (les samedis, dimanches et jours fériés). 
Du 1er au 18 sept: 12h00 - 19h45 (du lundi au vendredi) 

    11h00 - 19h15 (samedis, dimanches et jours fériés). 

A prévoir : 

• Remplacement de la bouteille et de la résine de l'adoucisseur: coût 1 740 € 
• Remplacement de la bâche d'été du petit bain : coût 1 410 € 
• Peinture du bureau des surveillants : devis prévu 2000€. 

Espaces verts 

Prévisions 2010-2011 
Elagage des tilleuls situés rue Jules Laforgue et r ue Colette à l’entrée du domaine. 
L’an dernier, le Conseil Syndical avait reporté d’un an cette opération afin de pouvoir remplacer la 
haie longeant les tennis (côté ouest). 
Cet élagage est donc prévu pour  2010-2011. 
En conséquence, le remplacement de la haie des tennis côté nord, ainsi que la taille des cerisiers à 
fleurs et des prunus rue Colette auront lieu ultérieurement, afin de respecter une certaine stabilité du 
budget. 
 
Divers 

• Taille d’un acacia dont les branches surplombent un court de tennis au nord des tennis 
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• Remplacement d’une douzaine de rosiers au fond de la place Mallarmé 
• Réfection du petit massif situé au bord de cette place, face au n°8 
• Abattage d’un platane au nord des locaux de la piscine qui gêne l’ouverture des portes 

métalliques et dont les racines sont envahissantes. Taille du platane voisin. 

Eclairage des rues 
Le contrat d'entretien de l'éclairage des rues reste confié à la société SPCE Choron. 

Salage des rues (remarque) 
Un membre de l'assistance a manifesté son étonnement quant au salage partiel et souhaiterait qu'il 
soit étendu à l'ensemble du domaine. Le conseil a expliqué que ce point avait fait l'objet d'un vote de 
la part de ses membres et que le salage partiel s'appliquait aux endroits les plus dangereux en cas de 
verglas. Néanmoins le conseil a pris bonne note des points de vue exprimés et rappelle cependant 
que le dégagement des trottoirs incombe aux riverains. 

Gros travaux de voirie  
Le traitement de la flaque devant le 25 rue Colette a fait l’objet d’une commande et devrait être  
effectué prochainement. 

Projet de révision du Cahier des Charges de la rési dence  
 
Le Cahier des Charges de la Résidence date de l’origine de celle-ci (1983) et n’a jamais été modifié. 
 
Le Conseil Syndical recherche des volontaires afin de créer une commission « Révision du Cahier des 
Charges » permettant de proposer lors d’une prochaine Assemblée Générale une révision de ce 
cahier des charges rendue nécessaire par : 

• Le caractère obsolète de certains termes du Cahier des charges (Bréguet – PTT - …) 
• L’apparition de techniques nouvelles (antennes, paraboles …) et de matériaux nouveaux. 
• La nécessité éventuelle d’intégrer des éléments du PLU de la commune. 

 
Il est évident que le Cahier des Charges actuel reste applicable jusqu’à ce qu’une Assemblée 
Générale accepte une proposition de révision avec une majorité requise des 2/3 soit 87 OUI ( 2/3 de 
130) 

Versement des charges 
Les charges sont dues trimestriellement, le 10 du premier mois de chaque trimestre. Il n'y a pas 
d'autre appel de charges que celui inclus dans le compte rendu de l'Assemblée Générale ordinaire. 
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3. Compte d'exploitation   
 

        Réel   Budget   Réel   Budget 
    ( En Euros)   2008-2009   2009-2010   2009-2010   2010-2011 
                      
Produits                  
    Total  "charges collectées "   109 200   117 000   117 000   127 400 
    Plus values latentes + produits financiers   8 156   4 700   946   3 400 
    Autres ressources                 
Total produits   117 356   121 700   117 946   130 800 
                      
Charges d'exploitation                  
  Administration générale                 
    Coûts Assemblées Générales   321   350   323   320 
    Assurances   1 053   1 100   1 204   1 250 
    Taxe Foncière + Taxe Habitation   3 502   3 600   3 713   3 900 
    Téléphone, fournitures & frais divers   98   160   196   200 
    Total administration générale   4 974   5 210   5 436   5 670 
                      
  Terrain & voirie                 
    Contrat d'entretien des espaces verts   13 802   14 200   14 217   14 644 
    Plantations élagages   3 080   8 100   7 893   8 100 
    Electricité pour l'éclairage   2 390   2 600   2 339   2 450 
    Entretien éclairage et mobilier   6 246   4 700   2 391   2 600 
    Entretien voierie (sablage, balayage…)   1 741   2 700   1 328   3 500 
    Total terrain & voirie   27 259   32 300   28 168   31 294 
                      
  Entretien Tennis   44 917   240   233   700 
                      
  Piscine & Club House                 
    Salaires et charges sociales des surveillants   27 938   28 747   25 892   28 461 
    Eau, électricité & téléphone   6 832   7 550   7 159   7 550 
    Entretien courant & analyses   6 161   6 700   8 046   6 976 
    Travaux et matériel pour piscine   8 932   9 300   4 204   10 383 
    Total piscine & Club House   49 863   52 297   45 302   53 370 
                      
  Frais Financiers   70   0   0   0 
                      

Total charges d'exploitation   127 083   90 047   79 140   91 034 
                      
Résultat d'exploitation   -9 727   31 653   38 806   39 766 
                      
  Gros travaux                 
    Travaux routes   170 705           0 
    Rénovation local piscine       60 000   55 955   0 
    Total gros travaux   170 705   60 000   55 955   0 
                      
Résultat net   -180 432   -28 347   -17 149   39 766 
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4. Bilan au 30/09/2010 
Se reporter à la convocation à l ‘Assemblée Générale 

 
5. Motions soumises à l'approbation de l'AG du 03 
décembre 2010 

Majorité requise pour toutes les motions présentées  à cette AG: majorité 
simple 
voir article DIX paragr. 1 des statuts : « Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la 
majorité des voix exprimées par les propriétaires présents ou représentés » 
 
Rappel : seuls les votes « pour » et « contre » seront pris en compte pour déterminer la majorité. Les 
abstentions sont considérées comme non votants. 

Motion A. Compte rendu d'activités de l'exercice éc oulé  
Question :  L'Assemblée Générale approuve-t-elle le compte rendu d'activités présenté par le 
Conseil Syndical pour l'exercice écoulé ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  
 

Les abstentions : 0 

Les NON : 0 

Les OUI : 91 
 

 BAILLEUL DES COURTILS HARROIS MEHU SAFADI 
 

 BARBA DESGRANGES HAUDEVILLE METENIER SCHUBERT 
 

 BERTAIX DESVOYES HAUDIQUET MOINE SCHUTZE 
 

 BERTRAND DREVON HENRY MOREAU SILVESTRE 
 

 BESCOND DUPIN HOUSSIN MOREL SORNICLE 
 

 BESSETTE DURANDEAU JACQUET MORINIAUX SOUGEY 
 

 BESSIERES EURIEULT JAEG MOUGIN SUGDEN 
 

 BOUTONNET FLORENT JOHNSON NIVET TARANDO 
 

 BRESSY FONTENEAU KAMA-SIGLIANO PARIS TATIBOUET 
 

 BURG GAGLIARDI KARABOGHOSSIAN PARRY JP TIERCELIN 
 

 CARRON GAULTIER KHOSLA PERRIER VALIERE 
 

 CHARLES GÉRARD GAUTHIER LACOMBE PFAHL VERNES 
 

 CHAVELAS GENTIL LEFORT PLATHEY WINN 
 

 CLAUDE GLORIEUX LEPLATRE PROVENCE WINTER 
 

 COMMANDRE GOFFART LOMBARD RENAUDON YOUNG 
 

 CROLY-LABOURDETTE GONNEAU MAIRE REY 
 

 CROMBEZ GRAFF MALAISE RIES 
 

 DAUCHEZ GRILLOT MARTINEAU ROGER 
 

 DEGOY GUINAMARD MASSOT ROUXEL 
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Motion B. Rapport financier 
Question :  L'Assemblée Générale approuve-t-elle le rapport financier présenté par le Conseil 
Syndical pour l'exercice écoulé ? 
Explications  : voir le Compte d'Exploitation 2009/2010 et le Bilan au 30-09-2010 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  
 
 

Les abstentions : 1 
 

 KARABOGHOSSIAN 
 

Les NON : 0 
 

Les OUI : 90 
 

 BAILLEUL DEGOY GRILLOT MARTINEAU RIES 
 

 BARBA DES COURTILS GUINAMARD MASSOT ROGER 
 

 BERTAIX DESGRANGES HARROIS MEHU ROUXEL 
 

 BERTRAND DESVOYES HAUDEVILLE METENIER SAFADI 
 

 BESCOND DREVON HAUDIQUET MOINE SCHUBERT 
 

 BESSETTE DUPIN HENRY MOREAU SCHUTZE 
 

 BESSIERES DURANDEAU HOUSSIN MOREL SILVESTRE 
 

 BOUTONNET EURIEULT JACQUET MORINIAUX SORNICLE 
 

 BRESSY FLORENT JAEG MOUGIN SOUGEY 
 

 BURG FONTENEAU JOHNSON NIVET SUGDEN 
 

 CARRON GAGLIARDI KAMA-SIGLIANO PARIS TARANDO 
 

 CHARLES GÉRARD GAULTIER KHOSLA PARRY JP TATIBOUET 
 

 CHAVELAS GAUTHIER LACOMBE PERRIER TIERCELIN 
 

 CLAUDE GENTIL LEFORT PFAHL VALIERE 
 

 COMMANDRE GLORIEUX LEPLATRE PLATHEY VERNES 
 

 CROLY-LABOURDETTE GOFFART LOMBARD PROVENCE WINN 
 

 CROMBEZ GONNEAU MAIRE RENAUDON WINTER 
 

 DAUCHEZ GRAFF MALAISE REY YOUNG 
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Motion C. Affectation du résultat net d'exploitatio n 
Question  : L'Assemblée Générale approuve-t-elle l'affectation de la perte d'exploitation de 
2009/2010 (17.149 €) en diminution de nos réserves ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  
 

Les abstentions : 0 
 

Les NON : 0 
 

Les OUI : 91 
 

 BAILLEUL DES COURTILS HARROIS MEHU SAFADI 
 

 BARBA DESGRANGES HAUDEVILLE METENIER SCHUBERT 
 

 BERTAIX DESVOYES HAUDIQUET MOINE SCHUTZE 
 

 BERTRAND DREVON HENRY MOREAU SILVESTRE 
 

 BESCOND DUPIN HOUSSIN MOREL SORNICLE 
 

 BESSETTE DURANDEAU JACQUET MORINIAUX SOUGEY 
 

 BESSIERES EURIEULT JAEG MOUGIN SUGDEN 
 

 BOUTONNET FLORENT JOHNSON NIVET TARANDO 
 

 BRESSY FONTENEAU KAMA-SIGLIANO PARIS TATIBOUET 
 

 BURG GAGLIARDI KARABOGHOSSIAN PARRY JP TIERCELIN 
 

 CARRON GAULTIER KHOSLA PERRIER VALIERE 
 

 CHARLES GÉRARD GAUTHIER LACOMBE PFAHL VERNES 
 

 CHAVELAS GENTIL LEFORT PLATHEY WINN 
 

 CLAUDE GLORIEUX LEPLATRE PROVENCE WINTER 
 

 COMMANDRE GOFFART LOMBARD RENAUDON YOUNG 
 

 CROLY-LABOURDETTE GONNEAU MAIRE REY 
 

 CROMBEZ GRAFF MALAISE RIES 
 

 DAUCHEZ GRILLOT MARTINEAU ROGER 
 

 DEGOY GUINAMARD MASSOT ROUXEL 
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Motion D. Budget prévisionnel 2010/2011 
Question  : L'Assemblée Générale approuve-t-elle le budget prévisionnel d’exploitation 2010/2011 
ci-joint ? 
Voir le rapport compte d'exploitation, dernière colonne de droite (Budget 2010/2011) 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  
 
 

Les abstentions : 

 

Les NON : 

 

Les OUI : 91 
 

 BAILLEUL DES COURTILS HARROIS MEHU SAFADI 
 

 BARBA DESGRANGES HAUDEVILLE METENIER SCHUBERT 
 

 BERTAIX DESVOYES HAUDIQUET MOINE SCHUTZE 
 

 BERTRAND DREVON HENRY MOREAU SILVESTRE 
 

 BESCOND DUPIN HOUSSIN MOREL SORNICLE 
 

 BESSETTE DURANDEAU JACQUET MORINIAUX SOUGEY 
 

 BESSIERES EURIEULT JAEG MOUGIN SUGDEN 
 

 BOUTONNET FLORENT JOHNSON NIVET TARANDO 
 

 BRESSY FONTENEAU KAMA-SIGLIANO PARIS TATIBOUET 
 

 BURG GAGLIARDI KARABOGHOSSIAN PARRY JP TIERCELIN 
 

 CARRON GAULTIER KHOSLA PERRIER VALIERE 
 

 CHARLES GÉRARD GAUTHIER LACOMBE PFAHL VERNES 
 

 CHAVELAS GENTIL LEFORT PLATHEY WINN 
 

 CLAUDE GLORIEUX LEPLATRE PROVENCE WINTER 
 

 COMMANDRE GOFFART LOMBARD RENAUDON YOUNG 
 

 CROLY-LABOURDETTE GONNEAU MAIRE REY 
 

 CROMBEZ GRAFF MALAISE RIES 
 

 DAUCHEZ GRILLOT MARTINEAU ROGER 
 

 DEGOY GUINAMARD MASSOT ROUXEL 
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Motion E. Charges Trimestrielles  
Question  : L'Assemblée Générale approuve-t-elle le montant des charges trimestrielles normales 
de fonctionnement  de 250 € par trimestre pour les échéances de l’année 2011 (janvier, avril, juillet, 
octobre) ? 
  
Explication s : le Conseil Syndical propose une augmentation modérée de 230 à 250 € afin de 
commencer à reconstituer les réserves pour gros travaux. 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  
 

Les abstentions : 1 
 

 CROLY-LABOURDETTE 
 
 

Les NON : 5 
 

 CLAUDE DAUCHEZ MALAISE MOREAU TATIBOUET 
 

Les OUI : 85 
 

 BAILLEUL DESGRANGES GUINAMARD MARTINEAU RIES 
 

 BARBA DESVOYES HARROIS MASSOT ROGER 
 

 BERTAIX DREVON HAUDEVILLE MEHU ROUXEL 
 

 BERTRAND DUPIN HAUDIQUET METENIER SAFADI 
 

 BESCOND DURANDEAU HENRY MOINE SCHUBERT 
 

 BESSETTE EURIEULT HOUSSIN MOREL SCHUTZE 
 

 BESSIERES FLORENT JACQUET MORINIAUX SILVESTRE 
 

 BOUTONNET FONTENEAU JAEG MOUGIN SORNICLE 
 

 BRESSY GAGLIARDI JOHNSON NIVET SOUGEY 
 

 BURG GAULTIER KAMA-SIGLIANO PARIS SUGDEN 
 

 CARRON GAUTHIER KARABOGHOSSIAN PARRY JP TARANDO 
 

 CHARLES GÉRARD GENTIL KHOSLA PERRIER TIERCELIN 
 

 CHAVELAS GLORIEUX LACOMBE PFAHL VALIERE 
 

 COMMANDRE GOFFART LEFORT PLATHEY VERNES 
 

 CROMBEZ GONNEAU LEPLATRE PROVENCE WINN 
 

 DEGOY GRAFF LOMBARD RENAUDON WINTER 
 

 DES COURTILS GRILLOT MAIRE REY YOUNG 
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Motions F1 et F2 : Election de 2 membres du Conseil  Syndical   
Explications  : Le Conseil Syndical est renouvelé par tiers chaque année. La durée d'un mandat est 
de 3 ans.  
 Début mandat Fin mandat Remarques 
Pascale GAULTIER 2007 2010  poste à pourvoir 
Maurice GUINAMARD 2009 2012  
Jacques HAUDEVILLE 2009 2012  
Henri PFAHL 2008 2011  
Marc PROVENCE 2008 2011  
Michel HARROIS 2009 2010 Poste de M. Roger élu en 2007. 

poste  à pourvoir 
 
Question  : L'assemblée Générale, après avoir pris acte des candidatures, élit 2 nouveaux membres 
au Conseil Syndical parmi les candidats qui se déclareront lors de l'Assemblée Générale. 
 
Pascale GAULTIER  se représente et est réélue à la l’unanimité  (91 OUI) 
Michel HARROIS ne se représente pas. Catherine GONNEAU est élue à l’unanimité  (91 OUI) 
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Motion LOMBARD : Pose de 4 VELUX (2 côté rue et 2 c ôté jardin) 
 
 8, rue Ch. Baudelaire, lot 117 
Explications  : Les VELUX ont pour dimension 78x118 cm. La Mairie a été consultée et a déclaré 
que l’ajout de ces VELUX était en accord avec le PLU et qu’elle ne s’opposerait pas à cet ajout. 
 
Les 6 propriétaires de la rue Ch. Baudelaire et de la rue Colette ayant une vue partielle sur ces vélux 
ont donné leur accord (Bailleul, Degoy, Massot, Schutze, Henry et Moreau) 
 
Un accord de l’AG ne dispensera pas le propriétaire d’obtenir l’accord administratif final de la mairie. 
 
Question  : L'Assemblée Générale accepte-t-elle la pose de 2 vélux côté rue  et de 2 vélux côté 
jardin sur une maison de type « oranger », au 8, rue Ch. Baudelaire, Lot 117 – M & Mme Lombard ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  
 
 

Les abstentions : 1 
 

 CLAUDE 
 

Les NON : 0 
 

Les OUI : 90 
 

 BAILLEUL DES COURTILS GUINAMARD MARTINEAU RIES 
 

 BARBA DESGRANGES HARROIS MASSOT ROGER 
 

 BERTAIX DESVOYES HAUDEVILLE MEHU ROUXEL 
 

 BERTRAND DREVON HAUDIQUET METENIER SAFADI 
 

 BESCOND DUPIN HENRY MOINE SCHUBERT 
 

 BESSETTE DURANDEAU HOUSSIN MOREAU SCHUTZE 
 

 BESSIERES EURIEULT JACQUET MOREL SILVESTRE 
 

 BOUTONNET FLORENT JAEG MORINIAUX SORNICLE 
 

 BRESSY FONTENEAU JOHNSON MOUGIN SOUGEY 
 

 BURG GAGLIARDI KAMA-SIGLIANO NIVET SUGDEN 
 

 CARRON GAULTIER KARABOGHOSSIAN PARIS TARANDO 
 

 CHARLES GÉRARD GAUTHIER KHOSLA PARRY JP TATIBOUET 
 

 CHAVELAS GENTIL LACOMBE PERRIER TIERCELIN 
 

 COMMANDRE GLORIEUX LEFORT PFAHL VALIERE 
 

 CROLY-LABOURDETTE GOFFART LEPLATRE PLATHEY VERNES 
 

 CROMBEZ GONNEAU LOMBARD PROVENCE WINN 
 

 DAUCHEZ GRAFF MAIRE RENAUDON WINTER 
 

 DEGOY GRILLOT MALAISE REY YOUNG 
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Motions BRESSY 1 et 2 - Installation  d'une barrièr e en bois côté rue 
et d'une maison d'enfants en bois  

1, rue Stéphane Mallarmé, lot 152 
Explications :  
M. et Mme Ségréra, locataires de M. Bressy au 1, rue Stéphane Mallarmé, ayant 5 enfants ont eu 
besoin de clore leur jardin, côté rue Mallarmé et d'ajouter une maison d'enfant en bois. 
Le Conseil Syndical a informé M. et Mme Ségréra que ces installations - qui sont réalisées - n'étaient 
pas conformes au Cahier des Charges. 
MM Ségréra et Bressy ont demandé au Conseil Syndical s'ils pouvaient laisser la barrière et la petite 
maison jusqu'à la prochaine Assemblée Générale qui décidera ou non si ces installations peuvent être 
conservées. 
Le Conseil Syndical a accepté cette proposition. 

Questions : 
 
Motion 1  : L'Assemblée Générale accepte-t-elle l'installation d'une barrière en bois dans le jardin du 
1, rue S. Mallarmé, côté rue – lot 152 ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée 
 

Les abstentions : 7 

 BESSETTE GONNEAU LEFORT MOREAU 
 

 CLAUDE KARABOGHOSSIAN LEPLATRE 

Les NON : 13 

 GAUTHIER HAUDEVILLE LACOMBE PERRIER TIERCELIN 
 

 GRILLOT HOUSSIN MALAISE ROGER 
 

 HARROIS JOHNSON MOREL SAFADI 

Les OUI :71 
 

 BAILLEUL DAUCHEZ GOFFART MOINE SILVESTRE 
 

 BARBA DEGOY GRAFF MORINIAUX SORNICLE 
 

 BERTAIX DES COURTILS GUINAMARD MOUGIN SOUGEY 
 

 BERTRAND DESGRANGES HAUDIQUET NIVET SUGDEN 
 

 BESCOND DESVOYES HENRY PARIS TARANDO 
 

 BESSIERES DREVON JACQUET PARRY JP TATIBOUET 
 

 BOUTONNET DUPIN JAEG PFAHL VALIERE 
 

 BRESSY DURANDEAU KAMA-SIGLIANO PLATHEY VERNES 
 

 BURG EURIEULT KHOSLA PROVENCE WINN 
 

 CARRON FLORENT LOMBARD RENAUDON WINTER 
 

 CHARLES GÉRARD FONTENEAU MAIRE REY YOUNG 
 

 CHAVELAS GAGLIARDI MARTINEAU RIES 
 

 COMMANDRE GAULTIER MASSOT ROUXEL 
 

 CROLY-LABOURDETTE GENTIL MEHU SCHUBERT 
 

 CROMBEZ GLORIEUX METENIER SCHUTZE 
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Motion  2  : L'Assemblée Générale accepte-t-elle l'installation d'une maison d'enfants en bois dans le 
jardin du 1, rue S. Mallarmé, côté rue – lot 152 ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  

Les abstentions : 10 
 

 CLAUDE GRILLOT KARABOGHOSSIAN MOREAU SAFADI 
 

 GONNEAU JOHNSON LEPLATRE PERRIER YOUNG 
 9 

Les NON : 9 
 

 DUPIN HARROIS MEHU PARRY JP TIERCELIN 
 

 GAUTHIER MALAISE PARIS PROVENCE 
 

Les OUI : 72 
 

 BAILLEUL CROMBEZ GOFFART MARTINEAU SCHUBERT 
 

 BARBA DAUCHEZ GRAFF MASSOT SCHUTZE 
 

 BERTAIX DEGOY GUINAMARD METENIER SILVESTRE 
 

 BERTRAND DES COURTILS HAUDEVILLE MOINE SORNICLE 
 

 BESCOND DESGRANGES HAUDIQUET MOREL SOUGEY 
 

 BESSETTE DESVOYES HENRY MORINIAUX SUGDEN 
 

 BESSIERES DREVON HOUSSIN MOUGIN TARANDO 
 

 BOUTONNET DURANDEAU JACQUET NIVET TATIBOUET 
 

 BRESSY EURIEULT JAEG PFAHL VALIERE 
 

 BURG FLORENT KAMA-SIGLIANO PLATHEY VERNES 
 

 CARRON FONTENEAU KHOSLA RENAUDON WINN 
 

 CHARLES GÉRARD GAGLIARDI LACOMBE REY WINTER 
 

 CHAVELAS GAULTIER LEFORT RIES 
 

 COMMANDRE GENTIL LOMBARD ROGER 
 

 CROLY-LABOURDETTE GLORIEUX MAIRE ROUXEL 
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Motion CROLY - LABOURDETTE – Rajout d’un portillon d’accès 
dans le jardin d’ une “Séquoia”, 19 route de Sainte  Gemme, lot 76 

19 route de Sainte Gemme, lot 76 

Explications : 
L’ajout de ce portillon en bout de jardin aurait deux objectifs : 

- sécuriser l’accès des enfants en leur évitant le passage par la grande route 
- améliorer l’aspect actuel de l’endroit, le grillage actuel étant abîmé et la haie ne poussant pas 

à cause de grands arbres. 
Localisation en bout de jardin au fond de l’impasse Paul Verlaine, sous l’ombre portée par deux 
grands arbres. 
Type de portillon envisagé :  
Un portillon en grillage vert, à la même hauteur que le grillage existant (1 mètre environ), pour une 
discrétion et une intégration maximale avec l’environnement. 
Accord du voisin obtenu (M. Venencie - 10, rue Paul Verlaine) 
Question  : L’assemblée accepte-t-elle l’ajout d’un portillon d’accès au jardin pour une “Séquoia”, 19, 
route de Sainte Gemme, lot no 76 ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  
 
 

Les abstentions : 2 

 CLAUDE TIERCELIN 

Les NON : 0 

Les OUI : 89 
 

 BAILLEUL DES COURTILS GUINAMARD MARTINEAU RIES 
 

 BARBA DESGRANGES HARROIS MASSOT ROGER 
 

 BERTAIX DESVOYES HAUDEVILLE MEHU ROUXEL 
 

 BERTRAND DREVON HAUDIQUET METENIER SAFADI 
 

 BESCOND DUPIN HENRY MOINE SCHUBERT 
 

 BESSETTE DURANDEAU HOUSSIN MOREAU SCHUTZE 
 

 BESSIERES EURIEULT JACQUET MOREL SILVESTRE 
 

 BOUTONNET FLORENT JAEG MORINIAUX SORNICLE 
 

 BRESSY FONTENEAU JOHNSON MOUGIN SOUGEY 
 

 BURG GAGLIARDI KAMA-SIGLIANO NIVET SUGDEN 
 

 CARRON GAULTIER KARABOGHOSSIAN PARIS TARANDO 
 

 CHARLES GÉRARD GAUTHIER KHOSLA PARRY JP TATIBOUET 
 

 CHAVELAS GENTIL LACOMBE PERRIER VALIERE 
 

 COMMANDRE GLORIEUX LEFORT PFAHL VERNES 
 

 CROLY-LABOURDETTE GOFFART LEPLATRE PLATHEY WINN 
 

 CROMBEZ GONNEAU LOMBARD PROVENCE WINTER 
 

 DAUCHEZ GRAFF MAIRE RENAUDON YOUNG 
 

 DEGOY GRILLOT MALAISE REY 
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Motion BURG – Remplacement des fenêtres et portes-f enêtres par 
des huisseries identiques, mais en PVC  

 au 23 bis, route de Ste Gemmes – lot n°74 – M. Bur g 

Explications de M.Burg 
- le prestataire (BIEBER) est reconnu pour sa réputation de qualité (fenêtres fabriquées sur mesure en 
Alsace) et s'est engagé à remplacer les fenêtres et portes-fenêtres avec exactement le même design 
(donc sans impact sur l'aspect extérieur). Le prestataire a indiqué que le PVC a le même aspect 
extérieur que le matériau d'origine (le bois) et seul un professionnel pourrait identifier la différence.Ces 
fenêtres et portes-fenêtres permettront de réaliser des économies d'énergie importantes et de mettre 
au chaud une maison avec 2 jeunes enfants Les volets bois existants seront conservés. Les 
huisseries côté jardin ne sont pas visibles de l'extérieur. Seules 2 fenêtres sont visibles de la route de 
Ste Gemme. En résumé, ce remplacement n'aura aucun impact sur l'aspect extérieur et permettra de 
réaliser des économies d'énergie et de réchauffer une maison qui est actuellement froide. 

Question: 
 L’Assemblée Générale accepte-t-elle le remplacement des fenêtres et portes-fenêtres par des 
huisseries identiques et de mêmes dimensions, mais en PVC – maison de type « Oranger » située au 
23 bis, route de Ste Gemmes – lot n°74 – M. Burg.  
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  
 

Les abstentions : 2 

 CLAUDE HARROIS 

Les NON : 2 

 GAUTHIER HAUDEVILLE 

Les OUI : 87 
 

 BAILLEUL DES COURTILS HAUDIQUET METENIER SAFADI 
 

 BARBA DESGRANGES HENRY MOINE SCHUBERT 
 

 BERTAIX DESVOYES HOUSSIN MOREAU SCHUTZE 
 

 BERTRAND DREVON JACQUET MOREL SILVESTRE 
 

 BESCOND DUPIN JAEG MORINIAUX SORNICLE 
 

 BESSETTE DURANDEAU JOHNSON MOUGIN SOUGEY 
 

 BESSIERES EURIEULT KAMA-SIGLIANO NIVET SUGDEN 
 

 BOUTONNET FLORENT KARABOGHOSSIAN PARIS TARANDO 
 

 BRESSY FONTENEAU KHOSLA PARRY JP TATIBOUET 
 

 BURG GAGLIARDI LACOMBE PERRIER TIERCELIN 
 

 CARRON GAULTIER LEFORT PFAHL VALIERE 
 

 CHARLES GÉRARD GENTIL LEPLATRE PLATHEY VERNES 
 

 CHAVELAS GLORIEUX LOMBARD PROVENCE WINN 
 

 COMMANDRE GOFFART MAIRE RENAUDON WINTER 
 

 CROLY-LABOURDETTE GONNEAU MALAISE REY YOUNG 
 

 CROMBEZ GRAFF MARTINEAU RIES 
 

 DAUCHEZ GRILLOT MASSOT ROGER 
 

 DEGOY GUINAMARD MEHU ROUXEL 
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Motion BOUTONNET – Ajout d’une porte-fenêtre sur pi gnon sud-est 
d’une maison de type « Frêne »  

10, rue Guillaume Apollinaire - lot no 54 

Description du projet : 
- Ajout d’une porte fenêtre sur pignon aveugle sud-est d’une maison de type Frêne. », Fenêtre à 3 

battants et volets à claire-voie de même fabrication et couleur (blanc) que ceux existants sur 
façade sud. 

- Matériau des fenêtres : bois. Mais si la motion Burg est acceptée, le matériau des fenêtres pourra 
aussi éventuellement être du PVC 

- Accords des voisins obtenus (Eurieult et Durandeau – 3 et 8, rue Guillaume Apollinaire) 
- Un accord de l’AG ne dispensera pas le propriétaire d’obtenir l’accord administratif  de la mairie 
Question  : L’Assemblée Générale accepte-t-elle l’ajout d’une porte-fenêtre sur le pignon sud-est 
d’une maison de type Frêne située 10, rue Guillaume Apollinaire, lot no 54 ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  
 

Les abstentions : 1 

 CLAUDE 

Les NON : 0 

Les OUI : 90 
 

 BAILLEUL DES COURTILS GUINAMARD MARTINEAU RIES 
 

 BARBA DESGRANGES HARROIS MASSOT ROGER 
 

 BERTAIX DESVOYES HAUDEVILLE MEHU ROUXEL 
 

 BERTRAND DREVON HAUDIQUET METENIER SAFADI 
 

 BESCOND DUPIN HENRY MOINE SCHUBERT 
 

 BESSETTE DURANDEAU HOUSSIN MOREAU SCHUTZE 
 

 BESSIERES EURIEULT JACQUET MOREL SILVESTRE 
 

 BOUTONNET FLORENT JAEG MORINIAUX SORNICLE 
 

 BRESSY FONTENEAU JOHNSON MOUGIN SOUGEY 
 

 BURG GAGLIARDI KAMA-SIGLIANO NIVET SUGDEN 
 

 CARRON GAULTIER KARABOGHOSSIAN PARIS TARANDO 
 

 CHARLES GÉRARD GAUTHIER KHOSLA PARRY JP TATIBOUET 
 

 CHAVELAS GENTIL LACOMBE PERRIER TIERCELIN 
 

 COMMANDRE GLORIEUX LEFORT PFAHL VALIERE 
 

 CROLY-LABOURDETTE GOFFART LEPLATRE PLATHEY VERNES 
 

 CROMBEZ GONNEAU LOMBARD PROVENCE WINN 
 

 DAUCHEZ GRAFF MAIRE RENAUDON WINTER 
 

 DEGOY GRILLOT MALAISE REY YOUNG 
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Motion JOHNSON : Pose d’un VELUX côté rue 

maison de type « oranger » au 10, rue Colette, lot  128 
 
Explications  : Le VELUX aura pour dimension 78x118 cm. Il sera installé au 1er étage, côté rue, 
comme déjà réalisé sur de nombreuses maisons de type « oranger ». 
 
Les 2 propriétaires situés de l’autre côté de la rue Colette par rapport à ce VELUX ont donné leur 
accord (MM Mehu et Lacroix) 
 
Un accord de l’AG ne dispensera pas le propriétaire d’obtenir l’accord administratif  de la mairie. 
 
Plan de situation:  
 
Question  : L'Assemblée Générale accepte-t-elle la pose d’un VELUX au 1er étage côté rue sur une 
maison de type « oranger », au 10, rue Colette -  Lot 128 – Johnson ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  
 

Les abstentions : 1 

 CLAUDE 

Les NON :  0 
 

Les OUI : 90 
 

 BAILLEUL DES COURTILS GUINAMARD MARTINEAU RIES 
 

 BARBA DESGRANGES HARROIS MASSOT ROGER 
 

 BERTAIX DESVOYES HAUDEVILLE MEHU ROUXEL 
 

 BERTRAND DREVON HAUDIQUET METENIER SAFADI 
 

 BESCOND DUPIN HENRY MOINE SCHUBERT 
 

 BESSETTE DURANDEAU HOUSSIN MOREAU SCHUTZE 
 

 BESSIERES EURIEULT JACQUET MOREL SILVESTRE 
 

 BOUTONNET FLORENT JAEG MORINIAUX SORNICLE 
 

 BRESSY FONTENEAU JOHNSON MOUGIN SOUGEY 
 

 BURG GAGLIARDI KAMA-SIGLIANO NIVET SUGDEN 
 

 CARRON GAULTIER KARABOGHOSSIAN PARIS TARANDO 
 

 CHARLES GÉRARD GAUTHIER KHOSLA PARRY JP TATIBOUET 
 

 CHAVELAS GENTIL LACOMBE PERRIER TIERCELIN 
 

 COMMANDRE GLORIEUX LEFORT PFAHL VALIERE 
 

 CROLY-LABOURDETTE GOFFART LEPLATRE PLATHEY VERNES 
 

 CROMBEZ GONNEAU LOMBARD PROVENCE WINN 
 

 DAUCHEZ GRAFF MAIRE RENAUDON WINTER 
 

 DEGOY GRILLOT MALAISE REY YOUNG 
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 Motion WINN 1 – Suppression du renfoncement d’une maison de 
type « Séquoia»  

19 rue Stéphane Mallarmé, lot n°13 – M. Winn 

Description du projet :  
Suppression du renfoncement donnant accès aux 2 por tes extérieures en vis à vis, avec 
déplacement de la petite fenêtre de salle d’eau  

 
Cette modification ne change pas les dimensions extérieures de la maison. La fermeture en question 
n’est pas visible de la rue. Les voisins (Mme et Mr CHARLES) ont donné leur accord. La fenêtre est 
l’originale, donc l’ouverture vers l’extérieur ne change pas de taille. La nouvelle façade sera crépie à 
l’identique du crépis existant 

Question : 
 
 L’Assemblée Générale accepte-t-elle la suppression du renfoncement d’une SEQUOIA, avec 
déplacement de 50cm de la petite fenêtre d’origine au n°19 rue Stéphane Mallarmé, lot n°13, WINN. 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  

Les abstentions : 1 

 CLAUDE 

Les NON : 0 

Les OUI : 90 

 BAILLEUL DES COURTILS GUINAMARD MARTINEAU RIES 
 

 BARBA DESGRANGES HARROIS MASSOT ROGER 
 

 BERTAIX DESVOYES HAUDEVILLE MEHU ROUXEL 
 

 BERTRAND DREVON HAUDIQUET METENIER SAFADI 
 

 BESCOND DUPIN HENRY MOINE SCHUBERT 
 

 BESSETTE DURANDEAU HOUSSIN MOREAU SCHUTZE 
 

 BESSIERES EURIEULT JACQUET MOREL SILVESTRE 
 

 BOUTONNET FLORENT JAEG MORINIAUX SORNICLE 
 

 BRESSY FONTENEAU JOHNSON MOUGIN SOUGEY 
 

 BURG GAGLIARDI KAMA-SIGLIANO NIVET SUGDEN 
 

 CARRON GAULTIER KARABOGHOSSIAN PARIS TARANDO 
 

 CHARLES GÉRARD GAUTHIER KHOSLA PARRY JP TATIBOUET 
 

 CHAVELAS GENTIL LACOMBE PERRIER TIERCELIN 
 

 COMMANDRE GLORIEUX LEFORT PFAHL VALIERE 
 

 CROLY-LABOURDETTE GOFFART LEPLATRE PLATHEY VERNES 
 

 CROMBEZ GONNEAU LOMBARD PROVENCE WINN 
 

 DAUCHEZ GRAFF MAIRE RENAUDON WINTER 
 

 DEGOY GRILLOT MALAISE REY YOUNG 
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Motion WINN 2 –  Installation d’une clôture en bois  à l’intérieur du 
jardin d’une maison de type « Séquoia»  

19 rue Stéphane Mallarmé, lot n°13 – M. Winn 

Description du projet : 
Clôture réalisée en panneaux en bois traité de couleur bois naturel de hauteur 1.80m. La clôture n’est 
pratiquement pas visible de la rue Stéphane Mallarmé (sauf en pénétrant sur l’accès garage) 

Question: 
 L’Assemblée Générale accepte-t-elle la pose d’une clôture de type « panneaux » à l’intérieur du 
jardin du n°19 rue Stéphane Mallarmé, lot n°13, M. WINN ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  

Les abstentions : 3 

 BESSETTE CLAUDE HARROIS 
 

Les NON : 5 

 DUPIN GAUTHIER MALAISE SORNICLE TIERCELIN 
 

Les OUI : 83 

 BAILLEUL DES COURTILS HAUDEVILLE MEHU ROGER 
 

 BARBA DESGRANGES HAUDIQUET METENIER ROUXEL 
 

 BERTAIX DESVOYES HENRY MOINE SAFADI 
 

 BERTRAND DREVON HOUSSIN MOREAU SCHUBERT 
 

 BESCOND DURANDEAU JACQUET MOREL SCHUTZE 
 

 BESSIERES EURIEULT JAEG MORINIAUX SILVESTRE 
 

 BOUTONNET FLORENT JOHNSON MOUGIN SOUGEY 
 

 BRESSY FONTENEAU KAMA-SIGLIANO NIVET SUGDEN 
 

 BURG GAGLIARDI KARABOGHOSSIAN PARIS TARANDO 
 

 CARRON GAULTIER KHOSLA PARRY JP TATIBOUET 
 

 CHARLES GÉRARD GENTIL LACOMBE PERRIER VALIERE 
 

 CHAVELAS GLORIEUX LEFORT PFAHL VERNES 
 

 COMMANDRE GOFFART LEPLATRE PLATHEY WINN 
 

 CROLY-LABOURDETTE GONNEAU LOMBARD PROVENCE WINTER 
 

 CROMBEZ GRAFF MAIRE RENAUDON YOUNG 
 

 DAUCHEZ GRILLOT MARTINEAU REY 
 

 DEGOY GUINAMARD MASSOT RIES 
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Motion WINN 3 –  Installation d’un abri à bûches da ns le jardin  

19 rue Stéphane Mallarmé, lot n°13 – M. Winn 

Description du projet : 
Un abri à bûches en bois naturel traité, de couleur bois naturel. Le toit sera en shingles de couleur 
similaire à celle du toit de la maison – identique au toit de la maison d’enfants de la Motion Bressy. (la 
photo-catalogue ci-après n’a pas la bonne couleur de toit). Cet abri ne sera pas visible ni de la rue ni 
des maisons voisines, car caché par la haie existante. Dimensions longueur 2.80m – largeur 1.30 m – 
hauteur 2m. 

Question: 
 L’Assemblée Générale accepte-t-elle l’installation d’un abri à bûches à l’intérieur du jardin du n°19  rue 
Stéphane Mallarmé, lot n°13, M. WINN ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  

Les abstentions : 2 

 CLAUDE PFAHL 

Les NON : 8 

 DUPIN HARROIS HOUSSIN RENAUDON 
 

 GAUTHIER HAUDEVILLE MARTINEAU TIERCELIN 
 

Les OUI : 81 

 BAILLEUL DEGOY GUINAMARD METENIER SCHUBERT 
 

 BARBA DES COURTILS HAUDIQUET MOINE SCHUTZE 
 

 BERTAIX DESGRANGES HENRY MOREAU SILVESTRE 
 

 BERTRAND DESVOYES JACQUET MOREL SORNICLE 
 

 BESCOND DREVON JAEG MORINIAUX SOUGEY 
 

 BESSETTE DURANDEAU JOHNSON MOUGIN SUGDEN 
 

 BESSIERES EURIEULT KAMA-SIGLIANO NIVET TARANDO 
 

 BOUTONNET FLORENT KARABOGHOSSIAN PARIS TATIBOUET 
 

 BRESSY FONTENEAU KHOSLA PARRY JP VALIERE 
 

 BURG GAGLIARDI LACOMBE PERRIER VERNES 
 

 CARRON GAULTIER LEFORT PLATHEY WINN 
 

 CHARLES GÉRARD GENTIL LEPLATRE PROVENCE WINTER 
 

 CHAVELAS GLORIEUX LOMBARD REY YOUNG 
 

 COMMANDRE GOFFART MAIRE RIES 
 

 CROLY-LABOURDETTE GONNEAU MALAISE ROGER 
 

 CROMBEZ GRAFF MASSOT ROUXEL 
 

 DAUCHEZ GRILLOT MEHU SAFADI 
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Motion PACAUD – Agrandissement d’un abri de jardin  

15, chemin de l’abreuvoir, lot 111 – M. PACAUD  

Description du projet : 
 
Agrandissement d’un abri de jardin accolé à une maison de type « Oranger » dont la surface passe de 
5.1 m² à 13.5 m² (4.5 m x 3 m). 
 
Les matériaux existants seront conservés (crépis – tuiles) 
Cet agrandissement est non visible de l’extérieur et l’accord des voisins (M.et Mme Finet 17, chemin 
de l’abreuvoir et M. et Mme Roulot, 13, rue J. Laforgue) a été obtenu.Un accord de l’AG ne dispensera 
pas le propriétaire d’obtenir l’accord administratif  de la mairie. 

Question: 
 
 L’Assemblée Générale accepte-t-elle l’agrandissement d’un abri de jardin sur une maison de type 
oranger au 15, chemin de l’abreuvoir, lot n°111, M. PACAUD ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  

Les abstentions : 1 

 CLAUDE 

Les NON : 3 

 GAUTHIER HARROIS SILVESTRE 

Les OUI : 87 

 BAILLEUL DES COURTILS HAUDEVILLE MEHU ROUXEL 
 

 BARBA DESGRANGES HAUDIQUET METENIER SAFADI 
 

 BERTAIX DESVOYES HENRY MOINE SCHUBERT 
 

 BERTRAND DREVON HOUSSIN MOREAU SCHUTZE 
 

 BESCOND DUPIN JACQUET MOREL SORNICLE 
 

 BESSETTE DURANDEAU JAEG MORINIAUX SOUGEY 
 

 BESSIERES EURIEULT JOHNSON MOUGIN SUGDEN 
 

 BOUTONNET FLORENT KAMA-SIGLIANO NIVET TARANDO 
 

 BRESSY FONTENEAU KARABOGHOSSIAN PARIS TATIBOUET 
 

 BURG GAGLIARDI KHOSLA PARRY JP TIERCELIN 
 

 CARRON GAULTIER LACOMBE PERRIER VALIERE 
 

 CHARLES GÉRARD GENTIL LEFORT PFAHL VERNES 
 

 CHAVELAS GLORIEUX LEPLATRE PLATHEY WINN 
 

 COMMANDRE GOFFART LOMBARD PROVENCE WINTER 
 

 CROLY-LABOURDETTE GONNEAU MAIRE RENAUDON YOUNG 
 

 CROMBEZ GRAFF MALAISE REY 
 

 DAUCHEZ GRILLOT MARTINEAU RIES 
 

 DEGOY GUINAMARD MASSOT ROGER 
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Motion Cygnes : Achat de 2 cygnes pour l’abreuvoir  

Explication : 
Le Conseil Syndical propose d’acheter 2 cygnes afin d’agrémenter l’abreuvoir (coût environ 400€) 
Monsieur LESADE qui s’occupe des animaux dans la commune a accepté de nourrir ces cygnes. 

Question : 
 L'Assemblée Générale accepte-t-elle l’achat par le Conseil Syndical de 2 cygnes pour l’abreuvoir 
(sous réserve d’accord de la mairie) ? 
 
Majorité requise : Majorité simple (OUI > NON)     :   Motion Acceptée  

Les abstentions : 6 

 BESCOND GAGLIARDI KARABOGHOSSIAN 
 

 CROLY-LABOURDETTE GRAFF YOUNG 

Les NON : 20 

 BARBA DESVOYES GONNEAU LEPLATRE PERRIER 
 

 BESSETTE DUPIN GRILLOT MAIRE RENAUDON 
 

 DAUCHEZ DURANDEAU HAUDEVILLE MOREAU SILVESTRE 
 

 DESGRANGES EURIEULT HAUDIQUET MOREL TIERCELIN 

Les OUI : 65 

 BAILLEUL DEGOY HOUSSIN METENIER ROUXEL 
 

 BERTAIX DES COURTILS JACQUET MOINE SAFADI 
 

 BERTRAND DREVON JAEG MORINIAUX SCHUBERT 
 

 BESSIERES FLORENT JOHNSON MOUGIN SCHUTZE 
 

 BOUTONNET FONTENEAU KAMA-SIGLIANO NIVET SORNICLE 
 

 BRESSY GAULTIER KHOSLA PARIS SOUGEY 
 

 BURG GAUTHIER LACOMBE PARRY JP SUGDEN 
 

 CARRON GENTIL LEFORT PFAHL TARANDO 
 

 CHARLES GÉRARD GLORIEUX LOMBARD PLATHEY TATIBOUET 
 

 CHAVELAS GOFFART MALAISE PROVENCE VALIERE 
 

 CLAUDE GUINAMARD MARTINEAU REY VERNES 
 

 COMMANDRE HARROIS MASSOT RIES WINN 
 

 CROMBEZ HENRY MEHU ROGER WINTER 


